
Liberté » Liber + Égaté + Palrnt «+ Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE FRANÇAISE 

PRÉFET DU TARN 

DIRECTION DES LIBERTES PUBLIQUES 
ET DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 
Bureau de l'environnement 
et des affaires foncières 

Arrêté préfectoral complémentaire 
modifiant l'arrêté préfectoral d'autorisation du 31 décembre 2008 

Centre de stockage de déchets non dangereux de la société COVED à Lavaur 

Le préfet du Tarn, 
Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'ordre national du Mérite, 

Vu le livre V du code de l'environnement relatif à la prévention des pollutions, des risques et 
nuisances et notamment le titre I” relatif aux installations classées pour la protection de 
l'environnement et le titre IV relatif aux déchets, 

Vu le livre Il du code de l'environnement relatif aux milieux physiques et notamment le titre [°° 
relatif à l'eau et aux milieux aquatiques et le titre II relatif à l'air et à l'atmosphère, 

Vu le décret du Président de la République du 29 septembre 2011, publié au journal officiel de la 
République française le 30 septembre 2011, portant nomination de M. Jean-Marc FALCONE 
en qualité de préfet du Tarn, 

Va l'arrêté préfectoral du 25 octobre 2011, paru au recueil des actes administratifs le 25 octobre 
2011, donnant délégation de signature à Mme Béatrice STEFFAN, secrétaire générale de la 
préfecture du Tarn, 

Vu le décret n° 2010-369 du 13 avril 2010 modifiant la nomenclature des installations classées 
pour la protection de l'environnement, 

Vu l'arrêté ministériel du 9 septembre 1997 modifié relatif aux installations de stockage de déchets 
non dangereux, 

Vu l'arrêté préfectoral du 31 décembre 2008 autorisant la société COVED à modifier les 
conditions d'exploitation du centre de stockage de déchets ultimes, situé sur le territoire de la 
commune de Lavaur au lieu-dit "Les Brugues de Jonquières", implanté sur les parcelles 141, 
142, 143, 144, 145 et 146 de la section D2 du plan cadastral, représentant une superficie totale 

d'environ 30 hectares, par l'augmentation de la capacité annuelle stockée, l'implantation d'une 
unité de pré-traitement des déchets, la création d'une plate-forme de compostage, la création de 
nouveaux casiers de stockage, la reprise des plus anciens et l'installation d'une unité de 
valorisation électrique du biogaz, 

Vu le dossier déposé le 27 avril 2010 par la société COVED en vue d'être autorisée à exploiter sur 
son site de Lavaur une installation de traitement des lixiviats par évaporation, 

Vu les compléments apportés à ce dossier le 16 août 2011 et le 3 novembre 2011, 

Vu le rapport et l'avis de l'inspecteur des installations classées pour la protection de 
l'environnement en date du 6 décembre 2011, 

Vu la lettre en date du 11 janvier 2012 par laquelle la société COVED a été destinataire du rapport 
et des propositions de l'inspection des installations classées et invitée à formuler ses 
observations éventuelles en conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires 
et technologiques (CODERST), le 24 janvier 2012 
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Vu l'avis favorable émis par le conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires 
et technologiques dans sa séance du 24 janvier 2012, 

Considérant que, les installations de stabilisation biologique des déchets et de compostage des 
déchets verts autorisées par l'arrêté préfectoral du 31 décembre 2008 n'ayant pas été mises en 
service dans un délai de 3 ans, il en résulte, en application de l'article R.512-74 du code de 
l'environnement, que l'arrêté d'autorisation a cessé de produire effet pour ces activités, 

Considérant que l'implantation d'une installation de lixiviats par évaporation ne modifie pas Le 
régime de classement des différentes installations présentes sur le site, 

Considérant que les informations contenues dans le dossier déposé par la société COVED 

démontrent l'absence d'impacts et de nuisances, 

Considérant par conséquent que cette modification n'est pas substantielle, 

Considérant qu'en application des dispositions des articles R.512-31 et R.512-33 du code de 
l'environnement, des prescriptions complémentaires peuvent être fixées par le préfet, sur 

proposition de l'inspection des installations classées et après avis du conseil départemental de 

l'environnement et des risques sanitaires et technologiques, 

Considérant que l'exploitant a pu se faire entendre et présenter ses observations le 24 janvier 2012 
dans les conditions prévues au troisième alinéa de l'article R.512-25 et au premier alinéa de 

l'article R.512-26, 

Considérant que l'exploitant, dans son courrier électronique du 7 février 2012, a indiqué que le 

projet d'arrêté préfectoral n'appelait pas de sa part de remarque particulière, 

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture du Tarn, 

arrête 

Article 1° 
Le tableau de l'article 1° de l'arrêté préfectoral du 31 décembre 2008 fixant le classement des 

activités exploitées par la société COVED au lieu-dit "Les Brugues de Jonquières" sur la 

commune de Lavaur, est remplacé par le tableau suivant : 

  

  

  

  

  

  

  

Rubrique | Alinéa | Régime | Libellé de la rubrique (activité) | Nature de | Critère de | Seuil du | Unité Volume Unités de 
l'installation classement | critère du autorisé volume 

critère autorisé 

2760 À Installation de stockage de Installation de| Sans 75000 tan 

déchets autre que celles |stockage de 
mentionnées à la rubrique 2720 | déchets non 
et celles relevant des dispositions | dangereux 
de l'article L.54F-30-1 du code 
de l'environnement. 

2710 D Déchèteries aménagées pour la | Déchèterie Superficie | 100<5:3500 | m° 2400 me 

collecte des encombrants, de 

matériaux ou produits triés et l'instaliatio 

apportés par les usagers n hors 
espaces 
verts (S) 

Pour mémoire installations non classées car connexes à l'installation de stockage de déchets 

2910 NC Combustion lorsque les produits | Installation de Puissance 

consommés seuls où en mélange | valorisation du thermique: 

sont différents de ceux visés en | biogaz connexe 1MW 

A et C et si la puissance |à l'installation 
thermique maximale de | de stockage : 1 
l'installation est supérieure à 0,1 | moteur à gaz 
MW PCI 

2921 NC Installations de refroidissement | Unité Puissance 

par dispersion d'eau dans un flux | d'évaporation thermique: 

d'air des  lixiviats environ 
comprenant 4 1000 KW 
modules                     

A (Autorisation), DC (déclaration avec contrôle périodique), D (déclaration), NC (non classé) 
 



Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume 
des installations ou les capacités maximales autorisées. 

Article 2 
La société COVEP), dent le siège social est situé Les Cyclades - 1 rue Antoine Lavoisier — 78280 
Guyancourt, est autorisée à exploiter une installation de traitement des lixiviats par évaporation 
sur son site situé sur le territoire de la commune de Lavaur au lieu-dit "Les Brugues de 
Jonquières". 

Article 3 
La présente autorisation est accordée sous réserve du respect du présent arrêté et des prescriptions 
techniques annexées. 

Article 4 
Les prescriptions techniques annexées à l'arrêté du 31 décembre 2008 sont modifiées ou 
complétées par les prescriptions techniques annexées au présent arrêté. 

Article 5 
La secrétaire générale de la préfecture du Tarn, le maire de Lavaur, l'exploitant ainsi que 
l'inspection des installations classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, dont une copie sera déposée en mairie de Lavaur pour être communiquée sur place 
à toute personne qui en fera la demande. 

Un extrait en sera affiché à la mairie de Lavaur pendant une durée minimale d'un mois. Procès- 
verbal sera dressé de cette formalité et transmis à la préfecture. 

Le même extrait sera publié sur le site internet de la préfecture pour une durée identique. 

Il sera affiché en permanence de façon lisible dans l'installation par le bénéficiaire de 
l'autorisation. 

Un avis sera publié par les soins des services préfectoraux, aux frais de l'exploitant, dans deux 
Journaux locaux ou régionaux diffusés dans tout le département. 

9 9 Su 
aibile #2 * FEX. ie 
Pour le préfet, 

et par délégation, 
la secrét,      

Délais et voies de recours : Conformément à l'article R. 514-3-1 du code de l'environnement, sans 
préjudice de l'application des articles L. 515-27 et L. 553-4, les décisions mentionnées au I de l'article 
L. 514-6 et aux articles L. 211-6, L. 214-10 et L. 216-2 peuvent être déférées au tribunal administratif 
de Toulouse, 68 rue Raymond IV - 31068 TOULOUSE CEDEX : 
- par les fiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en 
raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les 
intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai d'un an à compter de la publication 
ou de l'affichage de ces décisions. Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue 
sx mois après la publication ou l'affichage de ces décisions, le délai de recours continue à courir 
jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cette mise en service ; 
- par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la 
décision leur a été notifiée.



PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 3 
ANNEXEES A L'ARRETE PREFECTORAL DU ‘* ‘ 

MODIFIANT ET COMPLETANT LES PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
ANNEXEES A L'ARRETE PREFECTORAL DU 31 DECEMBRE 2008 

  

ARTICLE 1°: 

La présentation des installations figurant aux pages 3 et 4 des prescriptions techniques annexées à l’arrêté du 31 décembre 2008, est 

supprimée. 

ARTICLE 2 : 

Le chapitre I des prescriptions techniques annexées à l'arrêté du 31 décembre 2008, relatif à l’unité de tri — stabilisation, est 

supprimé. 

ARTICLE 3 : 

Le chapitre II des prescriptions techniques annexées à l’arrêté du 31 décembre 2008, relatif à l'installation de compostage, est 

supprimé. 

ARTICLE 4 : 

Il est inséré l’alinéa suivant au début l’article 32 du chapitre III des prescriptions techniques annexées à l’arrêté du 31 décembre 

2008. 

« Le traitement des lixiviats est réalisé en priorité dans l’installation d’évaporation définie au chapitre V » 

ARTICLE 5 : 

Le dernier alinéa de l’article 32 du chapitre III des prescriptions techniques annexées à l'arrêté du 31 décembre 2008 est supprimé. 

ARTICLE 6 : 

Le chapitre IV des prescriptions techniques annexées à l’arrêté du 31 décembre 2008 est remplacé le chapitre IV suivant : 

CHAPITRE IV Prescriptions applicables aux installations de valorisation du biogaz 

Article 1 : Description des installations 

Les installations de valorisation du biogaz accueillent les installations suivantes : 

une installation de préparation et de traitement du biogaz comportant une unité de compression, une unité de réfrigération, une 

unité de désulfuration et déshydratation 

une unité de production d’électricité comportant un module de comptage et de contrôle de la qualité du biogaz, un moteur à gaz 

(puissance thermique 1,021 MW) et un alternateur 

une installation de récupération de la chaleur produite par les moteurs (échangeurs) 

un poste de transformation et de livraison, 

La valorisation énergétique sous forme d'électricité et de vapeur du biogaz capté par les installations de stockage de déchets 

ménagers et assimilés est effectuée par la transformation de l’énergie mécanique en électricité au niveau des moteurs à gaz. 

Article 2 : Dispositions constructives 

2.1 Dispositions générales 

Les installations sont réalisées et exploitées conformément aux dispositions prévues dans les dossiers de demande et d’information 

préalables présentés par l'exploitant et aux présentes prescriptions techniques. 

Toute nouvelle installation de valorisation non visée par le présent arrêté fait l’objet d’une déclaration à l’inspection des installations 

classées préalablement à sa mise en service. 

2.2 Règles d'implantation 

Les installations de valorisation sont implantées sur une plate-forme étanche située à proximité du pont bascule. Cette plate-forme 

est clôturée. 

Les appareils sont implantés de manière à prévenir tout risque d'incendie et d'explosion et à ne pas compromettre la sécurité du 

voisinage, intérieur et extérieur à l'installation. Ils sont suffisamment éloignés de tout stockage et de toute activité mettant en œuvre 

des matières combustibles ou inflammables. 

L'implantation des appareils satisfait aux distances d'éloignement suivantes (les distances sont mesurées en projection horizontale 

par rapport aux parois extérieures du local qui les abrite ou à défaut, les appareils eux-mêmes) :



20 mètres des limites de propriété, 

20 mètres des installations mettant en œuvre des matières combustibles ou inflammables. 

2.3 Canalisations de transport 

Les canalisations où le biogaz est en refoulement sont construites avec des matériaux permettant de résister aux contraintes 
engendrées lors du transport de ces fluides ainsi qu’aux agressions externes (climatiques, chocs, corrosion, etc.). 

Un grillage avertisseur est placé au-dessus de toutes les canalisations enterrées (canalisations en refoulement). Ces canalisations sont 
en outre repérées en surface. 

Des inspections et contrôles réguliers des canalisations de gaz sont réalisés et une procédure de maintenance des canalisations en 
refoulement est mise en place. 

Un dispositif de coupure manuel des réseaux d’alimentation en biogaz, indépendant de tout équipement de régulation de débit, est 
placé à l’extérieur des bâtiments dans un endroit accessible en toute circonstance. Il est clairement identifié, maintenu en bon état de 
fonctionnement et comporte l’indication du sens de manœuvre et le repérage des positions ouverte et fermée. 

Dans les ‘installations alimentées en combustibles gazeux, la coupure de l'alimentation de gaz sera assurée par deux vannes 
automatiques redondantes, placées en série sur la conduite d'alimentation en gaz. Ces vannes seront asservies chacune à des capteurs 
de détection de gaz et un pressostat. Toute la chaîne de coupure automatique (détection, transmission du signal, fermeture de 
l'alimentation de gaz) est testée périodiquement. La position ouverte ou fermée de ces organes est clairement identifiable par le 
personnel d'exploitation. 

2.4 Systèmes de détection 

Dans les installations alimentées ou utilisant du biogaz, des dispositifs de détection de gaz déclenchant une alarme en cas de 
dépassement des seuils de danger sont mis en place. En cas d’alarme, ces dispositifs coupent l’arrivée du combustible et 
interrompent l'alimentation électrique, à l’exception de l’alimentation des matériels et des équipements destinés à fonctionner en 
atmosphère explosive, de l'alimentation en très basse tension et de l'éclairage de secours, sans que cette manœuvre puisse provoquer 
d’arc ou d’étincelle pouvant déclencher une explosion. 

Les installations comportent en outre des détecteurs de fumées qui déclenchent une alarme sonore et visuelle avec report sur un 
module de supervision. En cas d'alarme incendie un dispositif met à l’arrêt l’ensemble des installations électriques. 

Le nombre et l'emplacement de ces détecteurs sont déterminés par l'exploitant et reportés sur un plan. 

2.5 Systèmes d'arrêt d’urgence 

Des arrêts d’urgence permettant de mettre à l’arrêt les équipements sont installés à proximité des installations. Ils sont accessibles en 
permanence. 

2.6 Movens de lutte contre l’incendie 

Les installations sont équipées d’extincteurs en nombre suffisant. Les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à 
combattre et compatibles avec les produits manipulés ou stockés. 

L'exploitant établit en concertation avec les sapeurs-pompiers une procédure opérationnelle à respecter en cas d’incident, d'accident 
ou d'incendie sur l'installation de combustion et les installations de production d’électricité (arrêt d’urgence, mise en sécurité, 
présence de haute tension). 

Article 3 : Surveillance de l’exploitation 

3.1 généralités 

Les installations sont exploitées sous la surveillance d’un personnel qualifié. Il vérifie périodiquement le bon entretien et le bon 
fonctionnement des dispositifs de réglage, de contrôle et de sécurité et s’assure de la bonne alimentation en combustible des 
appareils de combustion. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 

L'exploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissance et de gestion des anomalies de fonctionnement ainsi que celles 
relatives aux interventions du personnel et aux vérifications périodiques du bon fonctionnement de l'installation et des dispositifs 
assurant sa mise en sécurité. Ces procédures précisent la fréquence et la nature des vérifications à effectuer pendant et en dehors de 
la période de fonctionnement de l'installation. 

3.2 Registre entrée sortie 

L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité de combustibles consommés. 

Article 4 : Entretien et travaux 

Toute tuyauterie susceptible de contenir du biogaz fait l'objet d'une vérification annuelle d’étanchéité qui est réalisée sous la 
pression normale de service. 

Toute intervention par point chaud sur une tuyauterie de biogaz susceptible de s'accompagner d'un dégagement de gaz ne peut être 
engagée qu'après une purge complète de la tuyauterie concernée. Chaque dégazage est vérifié à l’aide d’appareïls de mesure. Une 
mesure de la concentration en CH, est réalisée pour confirmer la qualité de la purge. A l'issue de tels travaux, une vérification de



l'étanchéité de la tuyauterie permet de garantir une parfaite intégrité de celle-ci. Cette vérification se fait sur la base de documents 

prédéfinis et de procédures écrites. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 

Article 5 : Fonctionnement en mode dégradé 

Dans le cas où les installations de valorisation ne seraient plus fonctionnelles, toutes les dispositions sont prévues et mises en œuvre 

pour assurer la destruction du biogaz par les torchères. 

Article 6 : Prévention de la pollution atmosphérique 

Conditions générales de rejet : 

Les gaz d'échappement sont évacués par une cheminée d’une hauteur minimale de 10 mètres. La vitesse d’éjection est supérieure à 

25 m/s. 

Rejets à l'atmosphère : 

Les rejets à l’atmosphère respectent les valeurs limites fixées dans le tableau suivant : 

Paramètre Concentration (mg/Nm 

co 1200 
COVNM 50 

NO, 525 

Poussières 150 

HCI 50 
HF 5 

Les résultats des mesures sont rapportés aux conditions normales de température et de pression, avec une teneur en oxygène de 5 % 

  

sur gaz sec. 

Fréquence de mesure : 

Les rejets font l’objet d’une campagne de mesure annuelle réalisée par un organisme agréé, sur l’ensemble des paramètres visés 

dans le tableau ci-dessus. 

Les résultats de ces mesures sont transmis à l'inspection des instailations classées dés réception. 

Article 7 : Prévention des nuisances sonores 

Les émissions sonores provoquées par le fonctionnement de l’établissement ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux 

valeurs fixées dans le tableau ci-après, dans les zones où elle est réglementée : 
  

  

  

Niveatdebret ambiant existant Emergence admissible pour la Emergence admissible pour la période 

Rte pie eo a période allant de 7 h à 22 h sauf allant de 22 h à 7 h ainsi que ke 
MR Re rule dimanches et jours fériés dimanches et jours fériés 

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 

égal à 45 dB(A) 6 dB(A) 4 dB(A) 

supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 
[p           

Les zones à émergence réglementée sont définies l’article 2 de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997: 

Le niveau de bruit global à ne pas dépasser en limite d’établissement (modulé sur le pourtour du périmètre) est fixé dans le tableau 

ci-dessous ; il est déterminé de manière à assurer le respect des valeurs maximales d’émergence précédentes dans les zones où celle- 

ci est réglementée. 

70 dB(A) de 7 h à 22 h sauf les dimanches et jours fériés 

60 dB(A) de 22 h à 7 h tous les jours ainsi que les dimanches et jours fériés 

Des mesures de bruit sont réalisées par un organisme agréé tous les trois ans. Les résultats de ces mesures sont transmis à 

l'inspecteur des installations classées. 

ARTICLE 7 : 

Il est inséré aux prescriptions techniques annexées à l’arrêté du 31 décembre 2008 le chapitré V suivant : 

CHAPITRE V Prescriptions applicabies aux installations de traîtement des lixiviats par évaporation 

Titre 1 Dispositions générales 

Article 1 : Description des installations 

En fonctionnement normal, les lixiviats sont traités par évaporation accélérée au sein de l’unité visée dans le présent article. 

L'unité de traitement est dimensionnée pour traiter 2800 m° de lixiviats par an.



Avant traitement, les lixiviats sont stockés dans le bassin de stockage couvert existant sur la zone de stockage des déchets non 
dangereux. 

L'installation d’évaporation comporte : 

une cuve de stockage, sur rétention étanche, destinée à stocker les lixiviats avant aspersion sur les surfaces d'échange ainsi qu’à 
récupérer l'excédent non évaporé ; 

- un réservoir étanche sur rétention contenant un bactéricide utilisé pour le nettoyage des mailles des modules ; 

4 modules équipés chacun d’asperseurs, de deux ventilateurs et d’échangeurs thermiques alimentés en eau chaude à 90°C grâce 
à la chaleur produite par l'installation de valorisation du biogaz. 

des dévésiculeurs permettant de limiter l'entrainement de gouttelettes hors de l'installation. 

Article 2 : Dispositions constructives 

2.1 Dispositions générales 

Les installations sont réalisées et exploitées conformément aux dispositions prévues dans les dossiers de demande et d’information 
préalables présentés par l’exploitant et aux présentes prescriptions techniques. 

2.2 Règles d’implantation 

Les installations d’évaporation sont implantées sur la plate-forme étanche et clôturée qui accueille aussi l'installation de valorisation 
du biogaz définie au chapitre IV. x 

Les appareïls sont implantés de manière à prévenir tout risque d'incendie et d'explosion et à ne pas compromettre la sécurité du 
voisinage, intérieur et extérieur à l'installation. Ils sont suffisamment éloignés de tout stockage et de toute activité mettant en œuvre 
des matières combustibles ou inflammables en dehors des moteurs à gaz. 

Article 3 : Surveillance de exploitation 

3.1 Généralités : 

Les installations sont exploitées sous la surveillance d’un personnel qualifié. Il vérifie périodiquement le bon entretien et le bon 
fonctionnement de ces installations. 

3.2 Suivi des volumes de lixiviats traités: 

L'exploitant tient à jour un état de la quantité de lixiviats traités par l'installation. 

3.3 Déchets produits par l'installation : 

L'exploitant traite ou fait traiter les concentrats issus du dispositif de traitement par évaporation dans des conditions propres à 
garantir les intérêts visés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement. Il s’assure que les installations destinataires (installations 
de traitement ou intermédiaires) sont régulièrement autorisées ou déclarées à cet effet au titre de la législation des installations 
classées. 

La ré-injection des concentrats dans le massif de déchets est interdite. 

Article 4 : Prévention de la pollution atmosphérique 

4.1. Conditions générales de rejet 

Les modules d’évaporation des lixiviats présentent les caractéristiques suivantes : 
  

[Nombre de cheminées par module Débit normal nominal? de chaque module 
Nm‘/h} 

2 20 000 

4.2. Valeurs limites d'émission des rejets atmosphériques 

Les rejets issus des modules d’évaporation des lixiviats doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes 
de gaz étant rapportés : 

  

      
  

- à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101.3 kilopascals) après déduction de la vapeur d’eau 

  

  

  

  

  

(gaz secs) ; 

- à une teneur en O; de 21 %. 

Paramètres Concentration instantanée en mg/Nm° 
COV Non Méthaniques (COVNM) 2 

dont benzène 0,01 

lAmmoniac 5 

Mercaptans 0,2 

Métaux lourds :       
 



  

  

  

  

  

  

  

  

        

ht  Cd+Ti+Hg 0,01 
L  Sb+ As + Pb + Cr +Co + Cu + Mn + Ni + V + Sn + Se 0,05 

+Te+Zn 

Trichloréthylène 0,001 

1,1,1, Trichioroéthane 0,001 

Chloroforme 0,001 

Toluène 0,05 

Styrène 0,01 

Tétrachloréthylènc 0,001 

1,4 dichlorobenzène 0,1 

aphtalène 0,01 
  

4,3 Surveillance des rejets atmosphériques 

Les émissions des modules d’évaporation des lixiviats font l'objet de campagnes de mesures d’analyses semestrielles par un 

organisme extérieur compétent choisi en accord avec l’inspection des installations classées, sur l’ensemble des paramètres listés à 

Particle 4.2 du présent arrêté. 

L’exploitant réalise annuellement un bilan matière sur les métaux lourds. Il est établi par comparaison entre les quantités contenues 
dans les lixiviats à évaporer et celles dans les concentrats éliminés et les gaz rejetés à l’atmosphère. Il s’appuie sur un nombre de 
résultats suffisants pour être représentatif. 

L'ensemble des résultats ainsi que leur exploitation doit être adressé à l’inspection des installations classées dès sa réception et est 

repris dans le rapport annuel d’activité. 

Article 5 : Prévention des nuisances sonores 

Des mesures de bruit sont réalisées par un organisme agréé dans les 3 mois suivant la mise en service des installations. Elles sont 

ensuite renouvelées tous les trois ans. Elles sont réalisées simultanément avec les mesures prévues au chapitre IV pour les 

installations de valorisation. 

Les résultats de ces mesures sont transmis à l’inspecteur des installations classées. 

Article 6 : Impacts sur la santé 

Dans un délai d’un an suivant la mise en service des installations de traitement des lixiviats par évaporation, l'exploitant procède à 

une mise à jour de l’analyse des risques senitaires contenue dans son dossier de demande d'autorisation. 

Celle-ci intègre une étude de dispersion des polluants à partir notamment des premiers résultats obtenus sur les analyses des rejets 

atmosphériques de Pinstallation et une évaluation des effets sur la santé. 

Titre 2 Prévention de la légionellose 

Article 7 : Implantation - Aménagement 

7.1 Règles d’implantation 

Les rejets d’air potentiellement chargé d’aérosols ne sont effectués ni au droit d’une prise d’air, ni au droit d’ouvrants. 

7.2 Accessibilité 

L'installation doit être aménagée pour permettre les visites d’entretien et les accès notamment aux parties internes, aux bassins et 

aux parties hautes à la hauteur des rampes de pulvérisation. 

L'installation doit être équipée de tous les moyens d'accessibilité nécessaires à son entretien et sa maintenance dans les conditions 

de sécurité ; ces moyens permettent à tout instant de vérifier l’entretien et la maintenance de l'installation. 

Article 8 : Conception 

L'installation doit être conçue pour faciliter les opérations de vidange, nettoyage, désinfection et les prélèvements pour analyses 

microbiologiques et physico-chimiques. Elle doit être conçue de façon à ce que, en aucun cas, il n’y ait des tronçons de canalisations 

constituant des bras morts, c’est-à-dire dans lesquels soit les lixiviats ne circulent pas, soit les lixiviats circulent en régime 

d'écoulement laminaire. L'installation est équipée d’un dispositif permettant la purge complète du circuit. 

L'exploitant doit disposer des plans de l'installation tenus à jour, afin de justifier des dispositions prévues ci-dessus. 

Les matériaux en contact avec les lixiviats sont choisis en fonction des conditions de fonctionnement de l'installation afin de ne pas 

favoriser la formation de biofilm, de faciliter le nettoyage et la désinfection et en prenant en compte la composition des lixiviats 

ainsi que le traitement mis en œuvre afin de prévenir les phénomènes de corrosion, d’entartrage ou de formation de biofilm. 

Les modules d'évaporation doivent être équipés d’un dispositif de limitation des entraînements vésiculaires constituant un passage 

obligatoire du flux d’air potentiellement chargé de vésicules d’eau, immédiatement avant rejet : le taux d’entraînement vésiculaire



attesté par le fournisseur du dispositif de limitation des entraînements vésiculaires est inférieur à 0,01 % du débit d’eau en 
circulation dans les conditions de fonctionnement normales de l'installation. 

Article 9 : Surveillance de l’exploitation 

L’exploitation s'effectue sous la surveillance d’une personne nommément désignée par l'exploitant, formée et ayant une 
connaissance de la conduite de l’installation et des risques qu’elle présente, notamment du risque lié à la présence de légionelles, 
ainsi que des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

Toutes les personnes susceptibles d’intervenir sur l'installation sont désignées et formées en vue d’appréhender selon leurs fonctions 
le risque légionellose associé à l’installation. L'organisation de la formation, ainsi que l'adéquation du contenu de la formation aux 
besoins sont explicitées et formalisées. 

L’ensemble des documents justifiant la formation des personnels est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations. 

Article 10 : Entretien préventif, nettoyage et désinfection de l'installation 

10.1. Dispositions générales 

a) Une maintenance et un entretien adaptés de l'installation sont mis en place afin de limiter la prolifération des légionelles dans le 
circuit et sur toutes les surfaces de l'installation en contact avec les lixiviats du circuit où pourrait se développer un biofilm. 

b) L’exploitant s’assure du bon état et du bon positionnement du dispositif de limitation des entraînements vésiculaires. Lors d’un 
changement de dispositif de limitation des entraînements vésiculaires, l’exploitant devra s'assurer auprès du fabricant de la 
compatibilité de ce dernier avec les caractéristiques de l'installation. 

c} Un plan d’entretien préventif, de nettoyage et désinfection de l’installation, visant à maintenir en permanence la concentration des 
légionelies dans les lixiviats du cireuit à un niveau inférieur à 1 000 unités formant colonies par litre d’eau, est mis en œuvre sous la 
responsabilité de l'exploitant. Le plan d’entretien préventif, de nettoyage et désinfection de l'installation est défini à partir d’une 
analyse méthodique de risques de développement des légionelles. 

d) L'analyse méthodique de risques de développement des légionelles est menée sur l'installation dans ses conditions de 
fonctionnement normales (conduite, arrêts complets ou partiels, redémarrages, interventions relatives à la maintenance ou 
l'entretien) et dans ses conditions de fonctionnement exceptionnelles (changement sur l’installation ou dans son mode 
d'exploitation). 

En particulier, sont examinés quand ils existent : 

+ les modalités de gestion de l'installation d'évaporation (et notamment les procédures d’entretien et de maintenance portant sur 
cette installation) ; 

ele cas échéant, les mesures particulières s’appliquant à l'installation si elle ne fait pas l’objet d'un arrêt annuel : 

» les résultats des indicateurs de suivi et des analyses en légionelles ; 

e _les actions menées en application de l'article 13 et la fréquence de ces actions ; 

e les situations d'exploitation pouvant ou ayant pu conduire à un risque de développement de biofilm dans le circuit , notamment 
incidents d'entretien, bras mort temporaire lié à l'exploitation, portions à faible vitesse de circulation des lixiviats, portions à 
température plus élevée... 

L’analyse de risque prend également en compte les conditions d'implantation et d'aménagement ainsi que la conception de 
Pinstallation. 

Cet examen s’appuie notamment sur les compétences de l’ensemble des personnels participant à la gestion du risque légionellose, y 
compris les sous-traitants susceptibles d'intervenir sur l’installation. 

e) Des procédures adaptées à l’exploitation de l‘installation sont rédigées pour définir et mettre en œuvre 

e la méthodologie d’analyse des risques ; 

e les mesures d’entretien préventif de l'installation en fonctionnement pour éviter la prolifération des micro-organismes et en 
particulier des légionelles ; 

e les mesures de vidange, nettoyage et désinfection de l'installation à l’arrêt ; 

e les actions correctives en cas de situation anormale (dérive des indicateurs de contrôle, défaillance du traitement préventif...) : 

e l'arrêt immédiat de l’installation dans des conditions compatibles avec la sécurité du site et de P’outil de production. 

Ces procédures formalisées sont jointes au carnet de suivi, défini à l’article 15.



10.2. Entretien préventif de l’installation en fonctionnement 

L'installation est maintenue propre et dans un bon état de surface pendant toute la durée de son fonctionnement. 

Afin de limiter les phénomènes d’entartrage et de corrosion, qui favorisent la formation du biofilm sur les surfaces de l’installation 

et la prolifération des légionelles, exploitant s'assure d’une bonne gestion hydraulique dans l’ensemble de l’installation (régime 

turbulent) et procède à un traitement régulier à effet permanent de son installation pendant toute la durée de son fonctionnement. Le 

traitement pourra être chimique ou mettre en œuvre tout autre procédé dont l’exploitant aura démontré l’efficacité sur le biofilm et 

sur les légionelles dans les conditions de fonctionnement de l’exploitation. 

Dans le cas où un traitement chimique serait mis en œuvre, les concentrations des produits sont fixées et maintenues à des niveaux 

efficaces ne présentant pas de risque pour l'intégrité de l'installation. L'exploitant vérifie la compatibilité des produits de traitement, 

nettoyage et désinfection utilisés. En particulier, le choïx des produits biocides tient compte du pH de l’eau du circuit en contact 

avec l’air et du risque de développement de souches bactériennes résistantes en cas d’accoutumance au principe actif du biocide. 

L'exploitant dispose de réserves suffisantes de produits pour faire face à un besoin urgent ou à des irrégularités 
d’approvisionnement. 

Le dispositif de purge des lixiviats du circuit permet de maintenir les concentrations minérales à un niveau acceptable en adéquation 
avec leur mode de traitement. 

Les appareils de traitement et les appareils de mesure sont correctement entretenus et maintenus conformément aux règles de l’art. 

10.3. Nettoyage et désinfection de l'installation à l'arrêt 

L'installation de refroidissement est vidangée, nettoyée et désinfectée : 

°__ avant la remise en service de l’installation de refroidissement intervenant après un arrêt prolongé ; 

< et en tout état de cause au moins une fois par an sauf dans le cas des installations concernées par l’article 11. 

Les opérations de vidange, nettoyage et désinfection comportent : 

«une vidange du circuit ; 

+ un nettoyage de l’ensemble des éléments de l'installation (modules d'évaporation, des bacs, canalisations, garnissages et 

échangeur(s)..) ; 

* une désinfection par un produit dont lefficacité vis-à-vis de l'élimination des légionelles a été reconnue ; le cas échéant cette 
désinfection s’appliquera à tout poste de traitement d’eau situé en amont de l’alimentation en lixiviats des modules. 

Lors des opérations de vidange, les lixiviats résiduaires sont soit traités, soit récupérées et éliminées dans une installation dument 

autorisée. 

Lors de tout nettoyage mécanique, des moyens de protection sont mis en place afin de prévenir tout risque d'émissions d’aérosols 

dans l’environnement. L'utilisation d’un nettoyage à jet d’eau sous pression doit être spécifiquement prévue par une procédure 

particulière et doit faire l’objet d’un plan de prévention au regard du risque de dispersion de légionelles. 

Article 11 : Dispositions en cas d’impossibilité d’arrêt prévu au point 4.3 du titre I pour le nettoyage et la désinfection de 

Pinstallation 

Si Pexploitant se trouve dans l’impossibilité technique ou économique de réaliser l'arrêt prévu à l’article 10.3 pour le nettoyage et la 

désinfection de l'installation, il devra en informer le préfet et lui proposer la mise en œuvre de mesures compensatoires. 

L’inspection des installations classées pourra soumettre ces mesures compensatoires à l’avis d’un tiers expert. 

Ces mesures compensatoires seront, après avis de l'inspection des installations classées, imposées par arrêté préfectoral pris en 

apiication de Particle R.512-52 du code de l’environnement. 

Article 12 : Surveillance de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection 

Un plan de surveillance destiné à s’assurer de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection de l'installation est défini à partir des 

conclusions de l’analyse méthodique des risques menée conformément aux dispositions prévues à l’article 10 du présent chapitre. 

Ce plan est mis en œuvre sur la base de procédures formalisées. 

L'exploitant identifie les indicateurs physico-chimiques et microbiologiques qui permettent de diagnostiquer les dérives au sein de 

l'installation. Les prélèvements pour ces diverses analyses sont réalisés périodiquement par l’exploitant selon une fréquence et des 

modalités qu’il détermine afin d’apprécier l'efficacité des mesures de prévention qui sont mises en œuvre. Toute dérive implique 

des actions correctives déterminées par l’exploitant. 

L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de la surveillance pour tenir compte des évolutions de son installation, de 

ses performances par rapport aux obligations réglementaires et de ses effets sur l’environnement.



12.1. Fréquence des prélèvements en vue de l’analyse des lécionelles 

Pendant la période de fonctionnement de l'installation, la fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la 
norme NF T90-431 est au minimum bimestrielle . 

Si pendant une période d’au moins 12 mois continus, les résultats des analyses sont inférieurs à 1 000 unités formant colonies par 
litre de lixiviat, la fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF T90-431 pourra être au 
minimum trimestrielle. 
Si un résultat d'une analyse en légionelles est supérieur ou égal à 1 000 unités formant colonies par litre d’eau, ou si la présence de 
flore interférente rend impossible la quantification de Legionella specie, la fréquence des prélèvements et analyses des Legionella 
specie selon la norme NF 190-431 devra être de nouveau au minimum bimestrielle. 

12.2 Modalités de prélèvements en vue de l’analyse des légionelles 

Le prélèvement est réalisé par un opérateur formé à cet effet sur un point du circuit où le lixiviat est représentatif de celui en 
circulation dans le circuit. Ce point de prélèvement, repéré par un marquage, est fixe sous la responsabilité de l’exploitant de façon à 
faciliter les comparaisons entre les résultats de plusieurs analyses successives. 

La présence de l’agent bactéricide utilisé dans l’installation doit être prise en compte notamment dans le cas où un traitement 
continu à base d’oxydant est réalisé : le flacon d’échantillonnage, fourni par le laboratoire, doit contenir un neutralisant en quantité 
suffisante. 

S’il s’agit d'évaluer l’efficacité d’un traitement de choc réalisé à l’aide d’un biocide, ou de réaliser un contrôle sur demande de 
l'inspection des installations classées, les prélèvements sont effectués juste avant le choc et dans un délai d'au moins 48 heures 
après celui-ci. 

Les dispositions relatives aux échantillons répondent aux dispositions prévues par la norme NF T90-431. 

12.3 Laboratoire en charge de l’analyse des légionelles 

L’exploitant adresse le prélèvement à un laboratoire, chargé des analyses en vue de la recherche des Legionella specie selon la 
norme NF T90-431, qui répond aux conditions suivantes : 

+ le laboratoire est accrédité selon la norme NF EN ISO/CEIÏ 17025 par le comité français d’accréditation (COFRAC) ou tout 
autre organisme d’accréditation équivalent européen, signataire de l’accord multilatéral pris dans le cadre de la coordination 
européenne des organismes d’accréditation ; 

«le laboratoire rend ses résultats sous accréditation ; 

° le laboratoire participe à des comparaisons inter laboratoires quand elles existent. 

12.4 Résultats de l’analyse des légionelles 

Les ensemencements et les résultats doivent être présentés selon la norme NF T90-431. Les résultats sont exprimés en unité formant 
colonies par litre de lixiviat (UFC/L). 

L'exploitant demande au laboratoire chargé de l'analyse que les ensemencements dont les résultats font apparaître une concentration 
en légionelles supérieures à 100 000 UFC/L soient conservés pendant 3 mois par le laboratoire. 

Le rapport d’analyse fournit les informations nécessaires à l’identification de l'échantillon : 

+ coordonnées de l’installation ; 

+ date, heure de prélèvement, température de l’eau ; 

+ nom du préleveur présent ; 

+ réärence et localisation des points de prélèvement ; 

aspect de l’eau prélevée : couleur, dépôt ; 

pE, conductivité et turbidité de l’eau au lieu du prélèvement ; 
  

+ nature ét concentration des produits de traitements (biocides, biodispersants..) : 

° date de la dernière désinfection choc. 

Les résultats obtenus font l’objet d’une interprétation. 

L'exploitant s'assure que le laboratoire l’informera des résultats définitifs et provisoires de l’analyse par des moyens rapides 
(télécopie, courriel) si : 

+ lerésultat définitif de l'analyse dépasse le seuil de 1 000 unités formant colonies par litre de lixiviats ; 

+ le résultat définitif de l’analyse rend impossible la quantification de Legionella specie en raison de la présence d’une flore 
interférente.



12.5 Prélèvement et analyses supplémentaires 

L'inspection des installations classées peut demander à tout moment la réalisation de prélèvements et analyses supplémentaires, y 
compris en déclenchant un contrôle de façon inopinée, ainsi que l’identification génomique des souches prélevées dans l'installation 

par le Centre national de référence des légionelles (CNR de Lyon). 

Ces prélèvements et analyses microbiologiques et physico-chimiques sont réalisés par un laboratoire répondant aux conditions 

définies à l’article 12.3. Une copie des résultats de ces analyses supplémentaires est adressée à l'inspection des installations classées 

par l’exploitant dès leur réception. 

L'ensemble des frais des prélèvements et analyses sont supportés par l'exploitant. 

Article 13 : Actions à mener en cas de prolifération de légionelles 

13.1. Actions à mener si la concentration mesurée en Legionella specie est supérieure ou égale à 100 000 unités formant colonies 

par litre de lixiviats selon la norme NF T90-431 

a) Si les résultats des analyses en légionelles selon la norme NF T90-431, réalisées en application de l’ensemble des dispositions qui 
précèdent, mettent en évidence une concentration en Legionelia specie supérieure ou égale à 100 000 unités formant colonies par 

litre de lixiviats, l’exploitant arrête dans les meilleurs délais l’installation selon une procédure d'arrêt immédiat qu’il aura 
préalablement définie, et réalise la vidange, le nettoyage et la désinfection de l’installation de refroidissement. La procédure d’arrêt 

immédiat prendra en compte le maintien de l’outil et les conditions de sécurité de l’installation et des installations associées. 

Dès réception des résultats selon la norme NF T90-431, lexploitant en informe immédiatement l'inspection des installations 

classées par télécopie avec la mention : « Urgent et important - Dépassement du seuil de 100 000 unités formant colonies par litre de 

lixiviat, » Ce document précise : 

* les coordonnées de l’installation ; 

e la concentration en légionelles mesurée ; 

+ la date du prélèvement ; 

+ les actions prévues et leur dates de réalisation. 

b) Avant la remise en service de l’installation, il procède à une analyse méthodique des risques de développement des légionelles 

dans l'installation, telle que prévue à l’article 10, ou à l’actualisation de l’analyse existante, en prenant notamment en compte la 

conception de l'installation, sa conduite, son entretien, son suivi. Cette analyse des risques doit permettre de définir les actions 

correctives visant à réduire les risques de développement des légionelles et de planifier la mise en œuvre des moyens susceptibles de 

réduire ces risques. Le plan d’actions correctives, ainsi que la méthodologie mise en œuvre pour analyser cet incident, sont joints au 

carnet de suivi. 

L'exploitant met en place les mesures d'amélioration prévues et définit les moyens susceptibles de réduire le risque. Les modalités 

de vérification de l’efficacité de ces actions avant et après remise en service de l'installation sont définies par des indicateurs tels 

que des mesures physico-chimiques ou des analyses microbiologiques. 

c) Après remise en service de l'installation, l'exploitant vérifie immédiatement l'efficacité du nettoyage et des autres mesures prises 

selon les modalités définies précédemment. 

Quarante-huit heures après cette remise en service, l’exploitant réalise un prélèvement pour analyse des légionelles selon la norme 

NF T90-431. 

Dès réception des résultats de ce prélèvement, un rapport global sur l’incident est transmis à l'inspection des installations classées. 

L’analyse des risques est jointe au rapport d’incident. Le rapport précise l’ensemble des mesures de vidange, nettoyage et 

désinfection mises en œuvre, ainsi que les actions correctives définies et leur calendrier de mise en œuvre. 

d) Les prélèvements et les analyses en Legionella specie selon la norme NF T90-431 sont ensuite effectués tous les 15 jours pendant 

trois mois. 

En cas de dépassement de la concentration de 10 000 unités formant colonies par litre de lixiviats sur un des prélèvements prescrits 

ci-dessus, l’installation est à nouveau arrêtée dans les meilleurs délais et l’ensemble des actions prescrites ci-dessus sont 

renouvelées. 

e) Dans le cas des installations dont l’arrêt immédiat présenterait des risques importants pour le maintien de l'outil ou la sécurité de 

l'installation et des installations associées, la mise en œuvre de la procédure d’arrêt sur plusieurs jours pourra être stoppée, sous 

réserve qu’il n’y ait pas d'opposition du préfet à la poursuite du fonctionnement de l'installation de refroidissement, si le résultat 

selon la norme NF T90-431 d’un prélèvement effectué pendant la mise en œuvre de la procédure d’arrêt est inférieur à 100 000 

unités formant colonies par litre de lixiviats. 

La remise en fonctionnement de l'installation de refroidissement ne dispense pas l'exploitant de la réalisation de l’analyse de 

risques, de la mise en œuvre d’une procédure de nettoyage et désinfection, et du suivi de son efficacité. Les prélèvements et les 

analyses en Legionella specie selon la norme NF T90-431 sont ensuite effectués tous les quinze jours pendant trois mois. 

En fonction des résultats de ces analyses, l'exploitant met en œuvre les dispositions suivantes :



+ en cas de dépassement de la concentration de 10 000 unités formant colonies par litre de lixiviats, l'exploitant réalise ou 
renouvelle les actions prévues à l’article 13.1.b et soumet ces éléments à l’avis d’un tiers expert dont le rapport est transmis à 
l'inspection des installations classées dans le mois suivant la connaissance du dépassement de la concentration de 10 000 unités 
formant colonies par litre de lixiviats ; 

- en cas de dépassement de la concentration de 100 000 unités formant colonies par litre de lixiviats, l'installation est arrêtée dans 
les meilleurs délais et l’exploitant réalise l’ensemble des actions prescrites aux articles 13.1.a à 13.1.c. 

Le préfet pourra autoriser la poursuite du fonctionnement de l’installation, sous réserve que l’exploitant mette immédiatement en 
œuvre des mesures compensatoires soumises à l’avis d’un tiers expert choisi après avis de l'inspection des installations classées. 

13.2. Actions à mener si la concentration mesurée en Legionella specie est supérieure ou égale à 1 000 unités formant colonies par 
litre de lixiviat et inférieure à 100 000 unités formant colonies par litre de lixiviat selon la norme NF T90-431 

Si les résultats d'analyses réalisées en application de l’ensemble des dispositions qui précèdent mettent en évidence une 
concentration en Legionella specie selon la norme NF T90-431 supérieure ou égale à 1 000 unités formant colonies par litre de 
lixiviats et inférieure à 100 000 unités formant colonies par litre de lixiviats, l’exploitant prend des dispositions pour nettoyer et 
désinfecter l’installation de façon à s’assurer d’une concentration en Legionella specie inférieure à 1 000 unités formant colonies par 
litre de lixiviats. 

La vérification de l’efficacité du nettoyage et de la désinfection est réalisée par un prélèvement selon la norme NF T90-431 dans les 
deux semaines consécutives à l’action corrective. 

Le traitement et la vérification de l'efficacité du traitement sont renouvelés tant que la concentration mesurée en Legionella specie 
est supérieure ou égale à 1 000 unités formant colonies par litre de lixiviats et inférieure à 100 000 unités formant colonies par litre 
de lixiviats. 

A partir de trois mesures consécutives indiquant des concentrations supérieures à 1 000 unités formant colonies par litre de lixiviats, 
l'exploitant devra procéder à l’actualisation de l'analyse méthodique des risques de développement des légionelles dans 
l'installation, prévue à l’article 10, en prenant notamment en compte la conception de l’installation, sa conduite, son entretien, son 
suivi. L'analyse des risques doit permettre de définir les actions correctives visant à réduire le risque de développement des 
légionelles et de planifier la mise en œuvre des moyens susceptibles de réduire ces risques. Le plan d’actions correctives, ainsi que 
la méthodologie mise en œuvre pour analyser cet incident, sont joints au carnet de suivi. 

L'exploitant tient les résultats des mesures et des analyses de risques effectuées à la disposition de l'inspection des installations 
classées. 

13.3 Actions à mener si le résultat définitif de l'analyse rend impossible la quantification de Legionella specie en raison de la 
présence d’une flore interférente : 

Sans préjudice des dispositions prévues, si le résultat définitif de l'analyse rend impossible la quantification de Legionella specie en 
raison de la présence d’une flore interférente, l’exploitant prend des dispositions pour nettoyer et désinfecter l’installation de façon à 
s’assurer d’une concentration en Legionella specie inférieure à 1 000 unités formant colonies par litre de lixiviats. 

Article 14 : Mesures supplémentaires si sont découverts des cas de légionellose 

Si un ou des cas de légionellose sont découverts par les autorités sanitaires dans l’environnement de l'installation, sur demande de 
l'inspection des installations classées : 

+ l’exploïtant fera immédiatement réaliser un prélèvement par un laboratoire répondant aux conditions prévues à l’article 12.3, 

auquel il confiera l'analyse des légionelies selon la norme NF T90-431 ; 

°  lexploitant analysera les caractéristiques des lixiviats en circulation au moment du prélèvement ; 

<_ l’exploitant procédera à un nettoyage et une désinfection de Pinstallation et analysera les caractéristiques des lixiviats en 
circulation après ce traitement ; 

»  l’exploitant chargera le laboratoire d’expédier toutes les colonies isolées au Centre national de référence des légionelles (CNR 
de Lyon), pour identification génomique des souches de légionelles. 

Article 15 : Carnet de suivi 

L'exploitant reporte toute intervention réalisée sur l’instailation dans un carnet de suivi qui mentionne : 

+ les volumes de lixiviats consommés mensuellement ; 

+ ___les périodes de fonctionnement et d’arrêt ; 

+ les opérations de vidange, nettoyage et désinfection (dates, nature des opérations, identification des intervenants, nature et 
concentration des produits de traitement, conditions de mise en œuvre) ; 

«les fonctionnements pouvant conduire à créer temporairement des bras morts ; 

< les vérifications et interventions spécifiques sur les dévésiculeurs ;



« les modifications apportées aux installations : 

« les prélèvements et analyses effectués: concentration en légionelles, température, conductivité, pH, TH, TAC, chlorures, etc. 

Sont annexés au carnet de suivi : 

+ le plan des installations, comprenant notamment le schéma de principe à jour des circuits , avec identification du lieu de 

prélèvement pour analyse des lieux d'injection des traitements chimiques ; 

« les procédures (plan de formation, plan d’entretien, plan de surveillance, arrêt immédiat, actions à mener en cas de dépassement 

de seuils, méthodologie d’analyse de risques...) ; 

« les bilans périodiques relatifs aux résultats des mesures et analyses ; 

+ les rapports d'incident ; 

° les analyses de risques et actualisations successives ; 

« les notices techniques de tous les équipements présents dans l’installation. 

Le carnet de suivi et les documents annexés sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 16 : Bilan périodique 

Les résultats des analyses de suivi de la concentration en légionelles sont adressés par l'exploitant à l’inspection des installations 

classées sous forme de bilans annuels. 

Ces bilans sont accompagnés de commentaires sur : 

« les éventuelles dérives constatées et leurs causes, en particulier lors des dépassements de concentration 1 000 unités formant 

colonies par litre d’eau en Legionella specie ; 

«+ les actions correctives prises ou envisagées ; 

« les effets mesurés des améliorations réalisées. 

Le bilan de l’année N-I est établi et transmis à l’inspection des installations classées pour le 30 avril de l’année N. 

Article 17 : Contrôle par un organisme agréé 

Dans le mois qui suit la mise en service, puis au minimum tous les deux ans, l'installation fait l’objet d’un contrôle par un 

organisme agréé au titre des articles R.512-71 et R.512-72 du code de l’environnement. L’agrément ministériel est délivré par le 

ministère chargé des installations classées à un organisme compétent dans le domaine de la prévention des légionelles. 

L’accréditation au titre des annexes À, B ou € de la norme NF EN 45004 par le comité français d’accréditation (Cofrac) ou tout 

autre organisme d’accréditation équivalent européen, signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre de la coordination 

européenne des organismes d’accréditation, pourra constituer une justification de cette compétence. 

La fréquence de contrôle est annuelle pour les installations concernées par l’article 11 du présent chapitre. En outre, pour les 

installations dont un résultat d’analyses présente un dépassement du seuil de concentration en légionelles supérieur ou égal à 100 

000 UFC/L. de lixiviats selon la norme NF T90-431, un contrôle est réalisé dans les 12 mois qui suivent. 

Ce contrôle consiste en une visite de l’installation, une vérification des conditions d’implantation et de conception, et des plans 

d'entretien et de surveillance, de l’ensemble des procédures associées à l’installation, et de la réalisation des analyses de risques. 

L'ensemble des documents associés à l’installation (carnet de suivi, descriptif des installations, résultats d’analyses physico- 

chimiques et microbiologiques, bilans périodiques, procédures associées à l’installation, analyses de risques, plans d’actions...} sont 

tenus à la disposition de l’organisme. 

A l'issue de chaque contrôle, l’organisme établit un rapport adressé à l’exploitant de l’installation contrôlée. Ce rapport mentionne 

les non-conformités constatées et les points sur lesquels des mesures correctives ou préventives peuvent être mises en œuvre. 

L'exploitant tient le rapport à la disposition de l’inspection des installations classées. 
i 

Article 18 : Dispositions relatives à la protection des personnels 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l’exploitant met à disposition des personnels intervenant à l’intérieur ou à 

proximité de l'installation, et susceptibles d'être exposés par voie respiratoire aux aérosols des équipements individuels de 

protection adaptés ou conformes aux normes en vigueur lorsqu'elles existent (masque pour aérosols biologiques, gants..), destinés à 

les proiéger contre l’exposition : 

* aux aérosols d'eau susceptibles de contenir des germes pathogènes ; 

«aux produits chimiques. 

Un panneau, apposé de manière visible, devra signaler l’obligation du port du masque.



Le personnel intervenant sur l’installation ou à proximité doit être informé des circonstances susceptibles de les exposer aux risques 
de contamination par les légionelles et de l’importance de consulter rapidement un médecin en cas de signes évocateurs de la 
maladie. 

L'ensemble des documents justifiant l’information des personnels est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées, 
et de l’inspection du travail.




